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COMMUNIQUÉ DE PRESSE : 
 
Le 24 avril 2009 
 
 

Pour diffusion immédiate 
 
Résultats du concours du 1 février 2009 du Conseil des arts du 
Nouveau-Brunswick (artsnb) 
 
Le Conseil des arts du N.-B. (artsnb) a annoncé aujourd’hui les résultats de ses concours 
du 1er février 2009. Un total de 133 925 $ en bourses et en subventions a été attribué pour 
les programmes suivants : Bourses d’études en arts et Artiste en résidence.  
 
Vingt-sept (27) étudiant(e)s recevront une aide financière pour poursuivre des études en 
arts. Ce programme vise à encourager les étudiants en arts qui ont démontré un potentiel 
exceptionnel et qui entendent poursuivre une carrière dans les arts. Les bourses sont de 
2 500 $ pour les études à temps plein, de 1 000 $ pour les études à temps partiel et à court 
terme.  
 
Douze (12) demandes au programme Artiste en résidence ont également été approuvées. 
Ce programme donne la chance aux organismes du Nouveau-Brunswick d'accueillir des 
artistes pour une durée d'un an.  
 
La date limite des concours était le 1er février 2009. Un jury multidisciplinaire composé 
d’artistes professionnels du N.-B. a évalué les demandes. 
 
Les étudiant(e)s suivant(e)s ont reçu une bourse d’étude en arts : 

Musique classique 
Sarah Barrett-Ives, Hampton  2 500 $ 
Jillian Bonner, Saint John  2 500 $ 
Simon Bourget, Dieppe  2 500 $ 
Matthieu Deveau, Fredericton 2 500 $ 
Pierre-André Doucet, Moncton 2 500 $ 
James Fogarty, Moncton  1 000 $ 
Alain Gaudet, Campbelton  2 500 $ 
Anthony Savidge, Fredericton 2 500 $ 
Terri Surette, Riverview  2 500 $ 
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Kristan S. Toczko, Moncton  2 500 $ 
Jeremy VanSlyke, Fredericton 1 000 $ 

Danse  
Isabo Leblanc, Moncton  1 000 $ 
Jane Alison McKinney, Rothesay 2 500 $ 

Arts médiatiques 
Andrew Hicks, Fairfield  2 500 $ 

Musique non classique 
Alain Bourgeois, Dieppe  2 500 $ 
Lisa LeBlanc, Rosaireville  2 500 $ 
Rachel Léger, Dieppe   2 500 $ 
Philippe Melanson, Dieppe  2 500 $ 

Théâtre  
John Dunnett, Moncton  2 500 $ 
Louise Poirier, Moncton  2 500 $ 

Arts visuels 
Rémi Belliveau, Memramcook 2 500 $ 
Noémie Des Roches, Tracadie-Sheila 2 500 $ 
Claire Gallant, Fredericton  2 500 $ 
Kathleen Gibbons, Moncton  2 500 $ 
Ashley Hicks, Damascus  2 500 $ 
Julia McRae, Quispamsis  2 500 $ 
Erika Sullivan, St. Andrews  2 500 $ 
 
 
Récipiendaires du programme Artistes en Résidence:  

Musique classique 
Université de Moncton, Moncton     9 300 $ 
University of New Brunswick, Fredericton    9 000 $ 
University of New Brunswick, Saint John  10 000 $ 

Métiers d’art 
NB College of Craft and Design, Fredericton   2 150 $ 

Danse 
Les Productions DansEncorps, Moncton 4 300 $ 

Arts littéraires 
University of New Brunswick, Faculty of Arts, Fredericton 10 000 $ 

Arts médiatiques 
Faucet Media Arts Centre, Sackville  5 000 $ 
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Musique non classique 

Galerie Sans Nom Coopérative Ltée, Moncton 2 500 $ 

Théâtre 
Théâtre populaire d’Acadie, Caraquet   5 000 $ 

Arts visuels 
Gallery Connexion, Fredericton  5 000 $ 
New Brunswick Museum, Saint John, 3 675 $ 
Struts Gallery Inc, Sackville   5 000 $ 
 

 
Pour de plus amples renseignements sur les subventions et les autres programmes du Conseil des 

arts du N.-B. (artsnb), veuillez visiter le site Internet www.artsnb.ca ou composer le  
1-866- 460- ARTS (2787) pour les interurbains logés à partir du N.-B. 

 
Personne-ressource : Pauline Bourque, Directrice générale, (506) 444-4343 


